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ARTICLE 3

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 23 par les mots : 

« par le président ou le directeur de l’établissement, après avis conforme de cette commission ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de préciser que la décision de titularisation devra obligatoirement suivre l’avis de la 
commission de titularisation.


